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 Ecarts de rémunérations 

Non calculable 
   

 Car l’ensemble des groupes valables (c’est-à-dire comptant au moins 3       
femmes et 3 hommes) représentent moins de 40% des effectifs 

 

Ecarts des augmentations 

35 / 35 

 Il y a eu des augmentations et les effectifs comportent au moins 5 
femmes et 5 hommes.  

 

Pourcentages de salariés 
augmentés au retour de 
congé maternité 

Non calculable 

 Il n’y a pas eu de retour de congé maternité pendant la période de 

référence  
 

Nombre de salariés du sexe 
sous-représenté parmi les 
10 plus hautes 
rémunérations  

  0 / 10 

 Un des deux sexes est sous-représenté à plus de 80%  
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Note obtenue :         35/45 

Résultat final sur 100 points :     NON CALCULABLE 


